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A V I S
sur 

les amendements gouvernementaux au projet de règlement grand-ducal 

1) déterminant les modalités pratiques du stage, du cycle de formation

de début de carrière, du certificat de formation pédagogique et de la

période d'approfondissement;

2) modifiant

1. le règlement grand-ducal modifié du 7 avril 2011 déterminant 1. les

conditions d'admission au stage, les modalités du stage ainsi que les

conditions de nomination des éducateurs et éducateurs gradués

intervenant dans l'enseignement fondamental ou affectés aux ly-

cées, au Centre de psychologie et d'orientation scolaires, à l'École

de la 2e Chance et au Centre national de formation professionnelle

continue; 2. les modalités de l'examen de promotion de l'éducateur;

2. le règlement grand-ducal du 30 septembre 2014 déterminant les

modalités de formations et des épreuves permettant à des agents

intervenant dans l'enseignement fondamental d'obtenir l'autorisa-

tion d'enseigner en tant qu'instituteur dans les quatre cycles;

3. le règlement grand-ducal du 23 août 2018 déterminant les modali-

tés des épreuves et des formations théorique et pratique prévues à

l'article 20bis de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le per-

sonnel de l'enseignement fondamental



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 18 juin 2019, Monsieur le Ministre de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé l'avis de la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics sur les amende-
ments gouvernementaux au projet de règlement grand-ducal spécifié 
à l'intitulé. 
 
Lesdits amendements visent à modifier le projet de règlement grand-
ducal initial ayant pour objectif de déterminer les modalités pratiques 
du stage des fonctionnaires stagiaires ainsi que du cycle de formation 
de début de carrière des employés enseignants de l'enseignement fon-
damental et secondaire, cela afin de tenir compte d'un arrêt du 7 dé-
cembre 2018 de la Cour constitutionnelle (n° 00141) qui a jugé que 
l'essentiel du cadrage normatif doit résulter de la loi pour tout ce qui 
a trait à l'organisation de la tâche des enseignants au sens large. Sur 
la base de cet arrêt, un certain nombre de dispositions qui, en appli-
cation du projet de loi initial n° 7440, devraient être prévues par des 
textes réglementaires seront insérées dans la loi modifiée du 30 juillet 
2015 portant création d'un Institut de formation de l'éducation natio-
nale. Les amendements sous avis suppriment dès lors toutes les dis-
positions concernées dans le texte original du projet de règlement 
grand-ducal. 
 
Étant donné que les modifications projetées sont de nature purement 
formelle, la Chambre des fonctionnaires et employés publics n'a pas 
de remarques spécifiques à formuler quant au fond pour ce qui est 
des amendements lui soumis pour avis. 
 
Quant à la forme, la Chambre regrette que la mention "L'avis de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics ayant été demandé" 
figure toujours au préambule du texte amendé du projet de règlement 
grand-ducal. En effet, cette mention ne correspond pas aux usages 
puisque la formule consacrée se lit: "Vu l'avis de la Chambre (…)". 
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Dans ce contexte, la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
tient d'ailleurs à rappeler qu'il découle de deux jugements du tribunal 
administratif, rendus le 12 octobre 2016 et le 24 janvier 2017, que le 
simple procédé "de pure forme et stérile" de solliciter l'avis d'une 
chambre professionnelle sans l'attendre, ou au moins laisser à celle-
ci un délai suffisamment long pour se prononcer, constitue en fait une 
violation de la loi, alors que la chambre n'est pas effectivement et 
raisonnablement "en mesure de finaliser son avis" et de remplir ainsi 
une mission lui imposée légalement. 
 
Sous la réserve de ces observations, la Chambre des fonctionnaires 
et employés publics marque son accord avec les amendements gou-
vernementaux lui soumis pour avis. 
 
 
(Avis émis conformément aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, du 

règlement d'ordre interne de la Chambre des fonctionnaires et em-

ployés publics). 

 
Luxembourg, le 4 juillet 2019. 

 
Le Directeur, 

 
G. MULLER 

Le Président, 
 

R. WOLFF 
 


